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Vue prise du point C du plan de Situation.
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Vue prise du point B du plan de Situation.

de 27 m. 50, niveau qu'il ne pourra jamais plus atteindre

sans le secours de pompes. A ce niveau sa surface est

encore de 170 000 m2 et sa plus grande profondeur de

14 metres environ, tandis qu'au niveau de la prise d'eau,

c'est-ä-dire 2 m. 50 plus haut, son etendue est de 190 000 m2.

C'est dire qu'il y a une place largement süffisante au-des-

sous du niveau de la prise d'eau pour eviter, pendant des

siecles, l'ensablement de cette derniere.
Les pompes furent definitivement mises hors Service le

23 mars et le niveau du lac se mit ä remonter lentement.

E.-P. \

Apres qu'on y eut place deux conduites

de © 25 cm. et une conduite de

© 40 cm., conduites composees de

tuyaux que nous avions sous la main,
la galerie gj a ete soigneusement blo-
quee ainsi que le puits Gv constituant
ainsi une prise d'eau supplementaire.

Le puits D3 fut egalement rempli de
blocages.

Un volume de 1 % millions de m*
d'eau a ete evacuee par l'emissaire na-^-

turel du lac en octobre et novembre,
5 % millions de m3 ont ete deverses.

dans la Grande-Eau et furent utilises.

en bonne partie par les usines du Pont
de la Tine et des Farettes.

La duree de ces travaux a donc ete de

huit ans et quatrernois. Comme il res-
sort clairement du tableau fig. 24, la

guerre nous occasionna un retard de
trois ans, et, comme nous venons de le
voir, la percee sous le lac a exige deux

campagnes d'hiver, apres l'achevement
du gros oeuvre, provoquant ainsi un
retard de un an sur nos previsions,
retard imputable uniquement ä la nature
du terrain formant la cuvette du lac.

(A suivre.)

Concours pour l'etude d'un
projet en Vue de la cönstrüction

d'un edifice destine au
Bureau International du travail,

ä Geneve.

Rapport du jury.
Les membres du jury se sont reunis le

lundi 28 mai au Bureau international du
travail. Etaient presents :

MM. Fontaine, president du Conseil d'ad-
ministration du Bureau international du.

travail ; Usteri, ancien conseiller aux Etats
(representant du Conseil federal) ; H.-B*
Butter, directeur-adjoint du Bureau
international du travail; Maurice Brincourtr
Societe centrale des architectes, Paris ; A.
Guyonnet, Societe suisse des Ingenieurs et
des architectes ; Maurice Turrettini,
Societe suisse des ingenieurs et des archi-

Varren, Royal Institute of British Architectes

tects.
Le jury a entendu un expose de M. Albert Thomas, directeur

du Bureau international du travail, sur les buts que se

propose cclui-ci en edifiant un nouveau bätimen t. II a designe

comme president M. Fontaine, president du Conseil d'admi-
nistration du Bureau international du travail, et comme rap-
porteur, M. Guyonnet, architecte.

Apres avoir visite l'emplacement offert par la Confedera-

tion suisse au Bureau international du travail, le jury, assiste

de M. Lloyd, chef du Service interieur du Bureau international
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Plan de Situation. — Echelle 1 :1200.

i^-rftZr$fo>y

Projet « 47 546 m* », classe

au premier rang.

Auteur : M. G. Epitaux, architecte,
ä Lausanne.
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Projet (lasse au premier rang, de M. G. Epitaux.

du travail, charge de
l'organisation du
concours, a ete mis en
presence des projets.

II a constate que
ceux-ci etaient au
nombre de 69, et que
tous etaient parvenus-
dans les delais prevus.
par le programme.

« Ayant ete avise par
les organisateurs du
concours que l'un des
coneurrents avait, ä
la fin d'avril, au cours
d'une visite au Bureau
international du
travail, sollicite et obtenu
des renseignements.
d'un fonetionnaire du
Bureau, le jury
decida, avant le debut
de ses Operations, se
basant sur le § 14 des

conditions generales du
Programme, l'ehmination de ce
coneurrent si, lors de l'ouverture

des enveloppes, le
Bureau international du travail
signalait la presence de son
nom parmi les laureats.'

Le jury decida la mise
hors concours du projet.
N° 48, devise « Forces Mo-
trices », pour negligence complete

de Präsentation et d'e-
tude, et conformement ä la
notice sur la marche ä suivre
dans le concours, etablie par
la Societe suisse des inge-
hieurs et des architectes, il
proceda* par eliminations suc-
cessives, deeidant de ne sou-
mettre ä la verification
relative-au coüt de la cönstrüction

que les projets suseep-
tibles de figurer dans le clas-
sement final.

Un premier examen a en-
trame l'ehmination des projets

suivants :

N° 6, devise « Paix et Travail

» ; N° 12, devise « La
Ruche » ; N° 15, devise «

International »; N° 20, devise
« Silence et Travail» ; N° 24,
devise « Spes » ; N° 25,
devise « Travail» A ; N° 30,
devise « Au Lac Leman» ;

N°32, devise « Unita»; N°35,
devise« Carlo Maderna» ; N*
42, devise « Pax » A; N° 49,
devise « Lex Naturae » ; N*
51, devise « Omnia Labore »

B: N° 53, devise « Cour
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Plan du 3e etage. — 1 : 600.
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d'Honneur»; N° 57, devise « Labor Omnia Vincit» B; N° 59,
devise «Travail» C; N°61, devise «Aux 100000 Fenetres » ;

N° 63, devise « Pas de fla-fla » ; N° 64, devise « Hygiene » ;

N° 67, devise « 1923 » ; N° 69. devise « 21 avril».
Avant de continuer ses Operations, conformement ä l'ar-

ticle 8 du chapitre premier des Conditions generales du

Programme, le jury a entendu un rapport verbal des represen-
tants dp Bureau international du travail sur les convenances

qu'un projet susceptible de figurer en tete du classement

devait presenter. Apres eehanges de vues, il a ete procede ä

un deuxieme examen ä la suite duquel les prwets suivants

ont ete ecartes :

N° 3, devise « Leman » ; N° 5, devise « Labor in Pace » ;

N° 7, devise « Rive verdoyante » ; N° 8, devise « Zicolet» ;

N° 9, devise « All Right» ; N° 10, devise « A toi Jean-Jacques

» ; N° 11, devise <c D. P. L. G. F. » ; N° 14, devise <c

Laboremus » ; N° 19, devise « Labor Omnia Vincit» A; N° 21,

devise « Bloc » ; N° 23, devise « Fert » ; N° 26, devise « Liberte »;

N° 28, devise « Humanite » ; N° 29, devise « Travail» B;
N° 33, devise « Bob » ; N° 34, devise « Pile ou Face » ; N° 36,

devise « Labor et Pax » ; N° 37, devise « Parc » ; N° 38, devise

<< In Extremis » ; N° 43, devise « Zan » ; N° 44, devise « Vers

l'Avenir » ; N° 45, devise « Roneo » ; N° 50, devise « B. I. T. » ;

N° 54, devise « Clair et Simple » ; N° 56, devise « Unite » ;

N° 58, devise « Pax » B; N° 60, devise « Cour du Travail» ;

N° 62, devise « In Manus » ; N° 65, devise « It's a long way » ;

N° 68, devise « Travail » D.

Un troisieme examen a entraine l'elimination des projets
suivants :

N° 1, devise « Clarte et Unite » ; N° 18. devise « Rotonde » ;

N° 39, devise « Pour les Travailleurs » ; N° 40, devise « Au

Lac J>; N° 47, devise « J.-J. Rousseau » ; N° 52, devise « Pen-

tecote » ; N° 66, devise « Distribution ».

Les onze projets restant en presence ont alors ete examines

au point de vue du coüt de la cönstrüction. Ces projets sont:
N° 2, devise « Avenir » ; N° 4, devise « Simplicite » : N° 13,

devise « Mai » ; N° 16, devise «Versailles » ; N° 17. devise

«Labor» ; N° 22, devise «Omnia Labore» A; N° 27, devise

« Pax Vobiscum » ; N° 31, devise « Cheap » ; N° 41, devise « Chi

va piano, va sano » ; N° 46, devise « 47 546 metres cubes » :

N° 55, devise « 16 mai 1920 ».

Le jury a estime que, si la clause prevoyant une depense

de 2 500 000 fr. basee sur un prix d'unite de 50 fr. le metre

cube, devait etre respectee, il y avait Heu cependant d'admet-

tre une certaine marge qui a ete fixee ä 5 % du cube total. II

a motive cette tolerance par le fait que l'etabhssement de

cubes d'apres des plans ä petite echelle est difficile ä etablir

d'une facon absolue. En d'autres termes, il a ete admis qu'un

projet pourrait atteindre un cube de 52 500 metres cubes sans

etre mis hors concours.
Apres cette decision de principe, le jury s'est vu dans

1'Obligation d'ecarter encore les projets :

N° 4, devise « Simplicite » ; N° 16, devise « Versailles » ;

N° 22, devise « Omnia Labore » A; N° 41, devise « Chi va

piano, va sano » ; N° 55, devise « 16 mai 1920 »

dont le cube est superieur au chiffre ci-dessus indique.
Le jury regrette que certains concurrents n'aient pas

apport6 une plus grande attention ä la clause du programme
qui limitait strictement la depense de la cönstrüction. De ce

fait, des projets interessants ont du etre 61imines. Le jury le

deplore tout particulierement dans le cas des projets suivants :

N° 55, devise « 16 mai 1920 » ; N° 16, devise « Versailles » ;

N° 22, devise « Omnia Labore » A.
Apres ces eliminations, le jury a deeide de faire parattre

dans son rapport la critique des six projets rest6s en presence.

Projet N° 46 — Devise « 47 546 metres cubes ».

Cube annonce : 47 546. Cube exaet : idem.
Une des meilleures implantations du bätiment. Le plan dis-

symetrique est original, mais presente des inconvenients de

detail. II offre l'avantage d'exposer au soleil la presque tota-
lite des bureaux. La grande cour interieure a une belle
proportion. Les dispositions generales sont claires. Le grand esca-

lier est trop important et sa liaison avec les escaliers secon-
daires n'est pas heureuse. Le groupement des Services ä droite,
celui du Conseil, de la Direction et de la Bibliotheque ä gauche,
constitue un avantage. Certains details sont defectueux. Le
cabinet du president, notamment, est trop petit et de mau-
vaises proportions. L'eelairage d'une partie de la Bibliotheque
par la grande lanterne n'est peut-etre pas süffisant; de meme

pour la Ventilation. Les fagades d'une grande simplicite sont
d'une belle tenue. Des motifs architecturaux sur la face cote
lac souhgnant deux acces au j ardin, dont l'un serait ä creer,
ajouteraient de Finteret ä cette face trop monotone.

Ce projet repond aux conditions du programme et presente
l'avantage d'avoir un cube inferieur ä celui de la plupart des

autres projets. (Voir reproduetions, pages 189 ä 191).
(A suivre.)

Resultats des essais d'etanchement au moyen
de terre glaise, executes dans la Station

de «Manegg»- Ire partie,
par W. Hugenlobler, ingenieur de la Commission de colmatage de

1'Association suisse pour l'amenagement des eaux *.

(Suite et fin)'
III. Essais dans une äuge en beton.

I. Introduction de terre glaise pure au moyen d'eau sur une
couche de sable, Observation et mesure du retrait de la terre

glaise pendant son dessechement.

Pour observer exaetement la maniere dont la terre glaise,

amenee par de l'eau, se comporte pendant son dessechement,

on construisit une äuge en beton arme dont la surface du fond
mesurait 2 m. sur 2 m., les cotes.40 cm. de hauteur. Par
dessus cette äuge on plaga une toiture epaisse qui empechait
aussi bien la penetration directe des rayons du soleil que toute
chute de pluie et de neige sur les surfaces d'essais, mais qui
permettait aux vents et ä la temperature exterieure d'y
penetrer sans entraves. Sur chaeun des quatre cötes de l'auge,

au niveau du fonds, on placa trois petits tuyaux de sortie que
l'on pouvait fermer du dehors au moyen de bouchons en bois.

On placa sur le fond de l'auge une couche de sable reguliere-

ment repartie, de 5 cm. d'epaisseur, sur laquelle devait se

deposer la terre glaise introduite au moyen d'eau.

Dans cette äuge, on introduisit de l'eau argileuse en deux

fois (les 9 et 11 mai 1921) pendant la fermeture des tuyaux de

sortie. Quand le depöt de terre glaise fut complet et que l'eau

se fut entierement eclaircie on ouvrit les tuyaux da vidange

et on laissa l'eau s'ecouler lentement. Cette eau avait une
hauteur de 20 cm. au-dessus du depöt de terre glaise, il fallut
45 heures pour son ecoulement total. On remarqua immedia-

tement que la terre glaise se detachait des parois en b6ton et

s'en ecartait de 1 ä 2 mm. La sortie de la plus grande partie
de l'eau pouvait s'etre faite ä travers les joints de bords.

Le 19 mai la terre glaise 6tait encore molle, l'epaisseur de

sa couche etait de 12 cm. Le 23 mai eile avait d6jä une consis-

tance gelatineuse £t l'epaisseur de la couche etait deja descen-

due ä 10,5 cm.

1 Voir Bulletin technique du 21 juillet 1928, page 178.
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